
Leszones franchesurbainesenLorraine :
unbilanendemi-teinte

L
e dispositif des zones franches urbaines (ZFU) vise à améliorer le dynamisme économique

de zones jugées prioritaires. La Lorraine compte quatre ZFU, qui correspondent encore

aujourd’hui à des quartiers prioritaires. En 2012, environ 2 400 établissements sont implantés

dans ces zones, et emploient au total près de 5 500 salariés. Les ZFU de Nancy et de Metz-Borny

sont davantage tournées vers le tertiaire, celles de Metz-Woippy et de Behren-lès-Forbach

vers la construction et l’industrie manufacturière. En Lorraine, 1 110 établissements ont bénéficié

d’exonérations au titre du dispositif ZFU entre 2007 et 2014.

Le bilan est contrasté. Dans la ZFU de Metz-Borny, le nombre d’établissements et l’emploi salarié

ont fortement augmenté depuis la mise en place du dispositif. Dans la ZFU de Behren, le nombre

d’établissements a nettement progressé depuis 2006, mais la hausse de l’emploi est modérée.

Dans les zones de Nancy et de Metz-Woippy, l’impact du dispositif sur le nombre d’établissements

implantés et sur l’emploi ne semble pas significatif.

Le bénéfice en termes d’emploi pour la population locale reste limité : les nouveaux établissements

sont souvent issus d’un transfert, notamment à Metz-Borny. Le nombre de demandeurs d’emploi

a fortement augmenté dans les ZFU lorraines, un peu plus qu’au plan national, du fait de la crise.

Steve Piralla, Joël Bousquié, Dorothée Ast, Insee - Cette étude a été réalisée avec l’appui de Béatrice Boutchenik
et Simon Quantin (Direction de la méthodologie et de la coordination statistique internationale).

Le dispositif des zones franches urbai-
nes (ZFU), créé en 1996, prévoit un
système d’aides aux entreprises (exoné-
rations de charges sociales et fiscales)
dans certains quartiers jugés prioritaires
au regard de leurs caractéristiques
socio-économiques. Le dispositif a pour
objectifs de relancer l’activité écono-
mique de ces zones, de favoriser l’inser-
tion professionnelle des habitants (et
plus particulièrement des jeunes) et de
lutter contre les phénomènes d’exclu-
sion. Initialement prévu pour cinq ans,
le dispositif a été prolongé à plusieurs
reprises. Trois générations de ZFU ont
ainsi été définies. En Lorraine, quatre
ZFU ont été créées à partir des zones
urbaines sensibles (ZUS). Ces zones
cumulent encore actuellement des diffi-
cultés. Dans le cadre de la refonte de la

politique de la ville en 2015, des
quartiers prioritaires ont été à nouveau
identifiés sur ces zones.

Des quartiers très défavorisés

Deux des quartiers prioritaires lorrains
liés à une ZFU sont particulièrement
défavorisés et se distinguent nettement
des unités urbaines environnantes. En
effet, dans le quartier du Plateau de Haye
Nancy-Maxéville et celui de Borny, à

Metz, le revenu fiscal médian est respec-
tivement de 6 600 euros et 7 400 euros en
2011. En comparaison, le revenu médian
de leurs unités urbaines respectives est 3
fois et 2,5 fois plus élevé. En outre, dans
les deux quartiers, le taux de personnes
vivant dans des foyers à bas revenus est
particulièrement élevé, et les disparités
de revenus sont importantes. Enfin, 28 %
à 30 % des foyers comprennent au moins
un allocataire chômage.
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Nombre d’établissements 1 110 538 380 98 94
Montant total des exonérations (millers d’euros) 42 300 21 700 13 400 3 300 3 800
Montant moyen par établissement (euros) 38 100 40 400 35 300 34 100 40 100
Durée moyenne d’exonération (années) 3,2 3,4 2,9 3,0 3,4

1 En Lorraine, 1 110 établissements en ZFU ont bénéficié d’exo nérations
entre 2007 et 2014

Source : Urssaf



Les autres quartiers prioritaires concernés par
une ZFU cumulent un peu moins de difficultés.
Dans les quartiers du Plateau de Haye -
Champ-le-Bœuf, d’Haussonville - les Nations,
de Saint-Éloy - Boileau-Pré Génie et de la Cité
(Behren-lès-Forbach), le revenu médian est
compris entre 9 800 euros et 10 100 euros. Il est
également en deçà des revenus médians de leurs
unités urbaines respectives. Les disparités inter-
nes y sont un peu moins prononcées, mais
restent importantes. Dans ces quartiers se conju-
guent d’autres facteurs de fragilité : forte
présence de familles monoparentales et taux de
chômage élevé notamment. Les deux quartiers
de Nancy se distinguent fortement des unités
urbaines environnantes. Ceux de Saint-Éloy -
Boileau-Pré Génie et de la Cité présentent un
contrastemoinsmarquéavec leszonesvoisines.

De nombreux établissements

dans la construction

En 2012, environ 2 420 établissements du
secteur marchand non agricole sont situés sur
le territoire des ZFU de Lorraine. Ces établis-
sements emploient 5 480 salariés. La ZFU de
Nancy est la plus importante, avec 1 230
établissements pour 2 450 salariés. La ZFU
de la Cité à Behren-lès-Forbach est la plus
petite (200 établissements et 290 salariés).
Le commerce, la santé et l’action sociale et
la construction sont les secteurs d’activité
les plus représentés parmi les établisse-
ments implantés dans les ZFU, en Lorraine
comme en France métropolitaine.
Le secteur du commerce et de la réparation
d’automobiles et de motocycles concentre
22 % des établissements et des effectifs salariés
des ZFU lorraines. Par rapport à l’ensemble de
la région, ce secteur est légèrement sous-repré-
senté dans les ZFU en termes d’établissements,
mais surreprésenté en termes d’effectifs. Le
secteur de la santé humaine et de l’action
sociale représente près de 18 % des établisse-
ments situés dans les ZFU lorraines, contre
10 % de l’ensemble des établissements lorrains.
Par rapport à la région, ce secteur est également
surreprésenté en termes d’effectifs. Comme
dans l’ensemble des ZFU de France, le secteur
de la construction est surreprésenté dans les
ZFU lorraines (16 % des établissements contre
14 % dans l’ensemble de la Lorraine). En
termes d’effectifs, les activités scientifiques et
techniques (12 %) et les activités de soutien
administratif (12 %) sont également plus
présentes dans les ZFU de la région (5 % des
effectifs dans chacun de ces secteurs en
Lorraine).

Du commerce et des services

à Metz-Borny et à Nancy

Les ZFU de Nancy et de Metz-Borny sont
davantage tournées vers le tertiaire. Plus de
quatre établissements sur cinq dans ces deux
zones exercent leur activité dans ce secteur.

Dans la ZFU de Nancy, le secteur de la santé
humaine est particulièrement surreprésenté
(22 % des établissements et 19 % des effec-
tifs), en raison notamment de la présence de
l’établissement du Groupement pour l’inser-
tion des handicapés physiques (GIHP) qui
emploie près de 150 personnes à Van-
dœuvre-lès-Nancy. La ZFU de Nancy compte
également de nombreux établissements dans
le commerce (22 %). À Metz-Borny, ce
secteur concentre près du tiers des effectifs
des établissements de la ZFU, malgré un
nombre d’établissements relativement réduit.
Cette surreprésentation du commerce s’ex-
plique en grande partie par la présence de la
zone d’activité commerciale Metzanine.
Les ZFU de Metz-Woippy et de Behren-lès-
Forbach sont davantage tournées vers la
construction et l’industrie manufacturière.
En effet, plus de 20 % des établissements
exercent leur activité dans le secteur de la
construction. Par ailleurs, 16 % des salariés
travaillent dans l’industrie manufacturière
dans la ZFU de Metz-Woippy, et 28 % dans
celle de Behren-lès-Forbach.
Dans les ZFU lorraines, plus de 72 % des
établissements n’ont aucun salarié, contre
seulement 68 % de l’ensemble des établis-
sements lorrains. Toutefois, si on ne consi-
dère que les établissements employeurs, le
nombre moyen de salariés est plus élevé
dans les établissements des ZFU (3,6 sala-
riés) que dans l’ensemble des établisse-
ments lorrains (3,1 salariés).

1 110 établissements lorrains exonérés

en huit ans

Dans le but d’encourager la création d’en-
treprises et le développement économique
dans les ZFU, des dispositifs d’exonéra-
tions sociales et fiscales ont été mis en
place. Pour en bénéficier, les établisse-
ments doivent exercer une activité indus-
trielle, commerciale, artisanale ou libérale,
employer moins de 50 salariés et respecter
une clause d’embauche locale.
En Lorraine, 1 110 établissements ont béné-
ficié, entre 2007 et 2014, d’une exonération
au titre du dispositif des zones franches
urbaines(figure 1). Ces exonérations repré-
sentent un montant total de plus de 42
millions d’euros soit environ 38 100 euros
par établissement en moyenne.
Dans l’ensemble des ZFU lorraines, 15 %
des établissements sont concernés par ces
exonérations. C’est à Metz-Woippy que la
proportion d’établissements exonérés est la
plus faible (10 % des établissements,
employant 14 % des effectifs). À l’inverse,
dans la ZFU de Behren-lès-Forbach, 20 %
des établissements, qui concentrent près de
la moitié des effectifs de la zone, bénéfi-
cient d’exonérations.
Les exonérations du dispositif ZFU sont
applicables à taux plein pendant cinq ans.

Elles sont ensuite dégressives en fonction
de la taille de l’établissement pendant trois
ou neuf ans. Entre 2007 et 2014, les établis-
sements lorrains concernés ont bénéficié
d’exonérations pendant 3,2 ans en moyenne
sur la période. Ainsi, chaque exonération
annuelle avoisine 11 900 euros. Toutefois,
la moitié des exonérations ne dépassent pas
5 400 euros.
La ZFU de Nancy concentre plus de la
moitié du montant total des exonérations en
Lorraine. La ZFU de Metz-Borny en repré-
sente près d’un tiers et les ZFU de
Metz-Woippy et de Behren-lès-Forbach
respectivement 8 % et 9 %.
Entre 2007 et 2014, le montant des exonéra-
tions a baissé de 62 %. Dans le même temps,
le nombre d’établissements concernés a
diminué de 41 %. Cette baisse concerne
principalement les ZFU de Nancy et de
Metz-Woippy (2e génération, créées en
2004). À l’inverse, le montant des exonéra-
tions a augmenté de 65 % dans la ZFU de
Behren-lès-Forbach (3e génération, créée en
2006). Toutefois, ce montant diminue
depuis 2012. Dans la ZFU de Metz-Borny
(1re génération, créée en 1997), les exonéra-
tions et le nombre d’établissements concer-
nés sont stables depuis 2009.
Plus des trois quarts des établissements
exonérés emploient 5 salariés au plus. La
ZFU de Behren-lès-Forbach se distingue
par une proportion d’établissements exoné-
rés employant entre 10 et 19 salariés (17 %)
plus forte que pour l’ensemble des quatre
ZFU (9 %).
Dans les ZFU de Nancy et de Metz-Borny, une
grande partie des établissements bénéficiant
d’exonérations ont une activité de services, à
l’instar de l’ensemble des établissements
implantés dans ces deux zones. Les activités
scientifiques et techniques notamment sont
surreprésentées parmi les établissements
exonérés, en particulier à Metz-Borny. Dans la
ZFU de Behren-lès-Forbach, près d’un tiers des
établissements exonérés appartiennent au
secteur de la construction. Enfin, dans la ZFU
de Metz-Woippy, plus du tiers des établisse-
ments bénéficiant d’exonérations œuvrent dans
le secteur de la santé humaine et de l’action
sociale, soit une part trois fois plus importante
que dans l’ensemble de la zone.

Des évolutions à mettre en regard

de zones comparables

L’impact du dispositif ZFU sur l’activité
économique est délicat à évaluer, car il
faudrait pouvoir connaître quelle aurait été
l’évolution des zones en l’absence du dispo-
sitif. Comparer les ZFU avec la moyenne
régionale ou nationale par exemple peut
donner des résultats faussés. En effet, les
ZFU cumulent par définition des difficultés
spécifiques qui peuvent limiter leur dyna-
misme, quand bien même le dispositif en
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tant que tel aurait un effet positif.
Pour tenter d’approcher la situation que les
ZFU auraient connue en l’absence du dispo-
sitif, il est possible de construire des zones
de comparaison aux caractéristiques
proches (taille de la population, niveau de
revenu notamment) mais qui n’ont pas
bénéficié du dispositif. Cette approche a été
mise en œuvre dans des études d’évaluation
du dispositif au niveau national. Plusieurs
d’entre elles ont conclu à un impact positif
sur le nombre d’établissements et l’emploi.
Les effets auraient toutefois tendance à
plafonner au bout de quelques années, et ils
auraient été nettement plus limités pour la 2e

génération de ZFU que pour la 1re. Cela
s’expliquerait notamment par l’évolution
du dispositif au cours du temps. À l’origine,
le dispositif ZFU a été créé pour une durée
de cinq ans. Il a été prolongé par la suite,
mais les conditions permettant de bénéficier
d’exonérations ont été durcies. En outre, la
mise en place d’autres allègements de char-
ges patronales (réductions dites Fillon, au
cours de la période étudiée) a pu réduire
l’avantage comparatif du dispositif ZFU.
Le développement de l’activité économique
dépend de différents facteurs, notamment
de la facilité d’implantation pour de
nouveaux établissements (locaux disponi-
bles, surfaces constructibles), et de l’acces-
sibilité et de la disponibilité de main-
d’œuvre adaptée. Par ailleurs, les ZFU ont
pu connaître des évolutions différentes, du
fait de spécificités régionales.

Forte augmentation du nombre
d’établissements et de salariés
dans la ZFU de Metz-Borny

Pour ce qui est du nombre d’établissements
et de l’emploi salarié, la ZFU de
Metz-Borny semble avoir été plus dyna-
mique qu’une zone comparable qui n’a pas
bénéficié du dispositif. Le nombre d’éta-
blissements dans l’industrie, la construc-
tion, le commerce et les services marchands
implantés a nettement augmenté depuis
1997, année de la mise en place du dispositif
ZFU (1re génération). En 2012, la ZFU de
Metz-Borny compte 550 établissements,
contre 170 en 1997, soit une hausse d’envi-
ron 8 % par an(figure 2).
La hausse de l’emploi salarié a été très
sensible à Metz-Borny. Les établissements
y étant implantés emploient un peu plus de
2 000 salariés en 2012, contre 220 en 1997
(soit une hausse de 16 % par an en
moyenne). L’emploi a progressé plus forte-
ment que dans l’ensemble des ZFU de 1re

génération (+ 5 % par an). Cette nette
augmentation s’explique toutefois en
grande partie par l’implantation de grands
établissements, notamment un établisse-
ment de la société commerciale NL Interna-
tional France (plus de 500 salariés). Ces

implantations ne peuvent pas s’expliquer
directement par l’existence du dispositif
ZFU, les aides étant réservées aux établisse-
ments de moins de 50 salariés. Le dispositif
a néanmoins pu accroître le dynamisme de
la zone, et ainsi son attractivité pour des
établissements de toutes tailles. En outre,
l’activité économique de la ZFU de
Metz-Borny a été soutenue par la création
en 2007 de la zone d’activité commerciale
Metzanine.

Pas d’impact significatif détecté pour

les ZFU de Nancy et de Metz-Woippy

Les ZFU de Nancy et de Metz-Woippy, qui
bénéficient du dispositif ZFU depuis 2004
(2e génération), ne semblent pas avoir enre-
gistré un plus fort dynamisme que des zones
comparables n’ayant pas bénéficié du
dispositif (figure 3). Le nombre d’établisse-
ments a augmenté dans ces deux zones entre
2004 et 2012. Ces hausses ne marquent
toutefois pas une rupture par rapport aux
évolutions observées auparavant. L’emploi
a augmenté dans la ZFU de Nancy, mais pas
dans celle de Metz-Woippy. Par rapport aux
autres ZFU de 2e génération en France, ces
deux ZFU ont connu, avant 2004, une
augmentation plutôt soutenue du nombre
d’établissements. Elles figurent par contre
parmi les ZFU les moins dynamiques
ensuite.
Dans la ZFU de Behren-lès-Forbach (3e

génération), le nombre d’établissements a
sensiblement augmenté depuis la mise en
place du dispositif en 2006, davantage que
dans une zone comparable qui n’en a pas
bénéficié. La ZFU compte 150 établisse-
ments en 2012, contre 70 en 2006 (soit une
hausse de 14 % par an en moyenne). Toute-
fois, cette hausse ne s’est pas accompagnée
d’une nette progression des effectifs sala-
riés (+ 1 % par an en moyenne). Par rapport

aux autres ZFU de 3e génération en France,
celle de Behren-lès-Forbach a été un peu
plus dynamique que la moyenne pour le
nombre d’établissements, mais pas pour
l’emploi.
La mise en place du régime des auto-entre-
preneurs en 2009 a entraîné une nette
augmentation du nombre de créations d’en-
treprises partout en France. Une auto-entre-
prise constitue une activité de complément
pour une partie des entrepreneurs. Pour
d’autres, il peut s’agir d’un moyen de créer
son propre emploi. Entre 2009 et 2012, les
créations d’auto-entreprises sont propor-
tionnellement moins nombreuses dans les
ZFU (35 % de l’ensemble des créations),
que dans les zones urbaines sensibles qui
n’ont pas bénéficié du dispositif (51 %).

Bénéfice limité pour la population des ZFU

Depuis l’introduction du dispositif, les trans-
ferts d’établissements ont sensiblement
augmenté dans l’ensemble des ZFU françai-
ses. En 2012, ils représentent en moyenne
20 % des créations d’établissements dans les
ZFU, contre 13 % dans les zones urbaines
sensibles qui n’ont pas bénéficié du disposi-
tif. Une part importante des nouveaux
établissements correspond ainsi à une reloca-
lisation d’activités existantes et non à de véri-
tables créations d’activités. L’installation de
ces établissements bénéficie à l’activité
économique des ZFU, mais a pu se faire au
détriment d’autres zones. Ainsi, une étude
d’évaluation du dispositif a mis en avant des
effets négatifs pour les zones situées à proxi-
mité immédiate des ZFU de 2e génération. En
Lorraine, les transferts ont nettement
augmenté dans les ZFU de Metz-Borny, de
Nancy et de Behren-lès-Forbach. À Metz-
Borny notamment, les grands établissements
qui se sont implantés correspondent majori-
tairement à des transferts.
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Champ : établissements du secteur marchand dans l’industrie, la construction, le commerce et les services.
Note : nombre d’établissements au 1er janvier, données en indices, ZFU de France métropolitaine. Pour les ZFU de 1re génération,
base 100 en 1997, pour les ZFU de 2e génération, base 100 en 2004, pour les ZFU de 3e génération, base 100 en 2006.
Source : Insee, Sirene



Le dispositif ZFU a pour objectif de soutenir
l’activité économique de ces territoires, et de
développer l’emploi pour les résidents. Les
exonérations sont ainsi réservées aux établisse-
ments qui respectent une clause d’embauche
locale. Pourtant, dans les ZFU, les établisse-
ments emploient une part limitée de salariés
résidant dans la commune où ils sont implantés,
et donc a fortiori une part limitée de salariés
vivant sur le territoire de la ZFU. Dans la ZFU
de Metz-Borny, en 1995, les salariés étaient
majoritairement des Messins (62 %). En 2012,
cette proportion est nettement plus faible
(21 %), ce qui s’explique notamment par les
nombreux transferts d’activités dans la ZFU.
Dans la ZFU de Behren-lès-Forbach, les
établissements emploient assez peu de Behre-
nois (23 % en 2012).
Entre 2007 et 2013, le nombre de deman-
deurs d’emploi de catégorie ABC résidant
dans les ZFU de Lorraine a sensiblement
augmenté. Les quatre ZFU comptent 6 900

demandeurs d’emploi fin 2013, contre
4 400 fin 2007, soit une hausse de 57 %
(contre + 45 % dans l’ensemble des ZFU de
France métropolitaine). La hausse est très
marquée pour les ZFU de Metz-Borny, de
Metz-Woippy et de Nancy (+ 60 %). Elle
est un peu moins prononcée à Behren-lès-
Forbach (+ 33 %). En fait, le nombre de

demandeurs d’emploi a sensiblement
augmenté notamment au début de la crise
en 2009 dans toutes les ZFU françaises, en
raison de la crise économique. La nette
hausse observée dans les ZFU lorraines
peut s’expliquer en partie par une conjonc-
ture économique régionale encore plus
difficile qu’au niveau national.n
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Méthodologie
Afin de pouvoir étudier l’évolution de l’activité économique des ZFU depuis le milieu des années 1990, une base de données a été
construite à partir du répertoire Sirene pour les établissements (stocks au 1

er
janvier, créations et transferts au cours d’une année)

et des déclarations annuelles de données sociales (DADS) qui fournissent les effectifs correspondants (postes de travail non
annexes au 1

er
janvier). Le répertoire Sirene comporte des données géolocalisées qui permettent de repérer les établissements

situés dans les ZFU. La confrontation de ces données avec les données de l’Urssaf sur les exonérations au titre du dispositif ZFU
en Lorraine a permis d’améliorer la qualité de la localisation des établissements. Les évolutions depuis le milieu des années 1990
sont étudiées sur un champ restreint, constant sur toute la période : l’ensemble des secteurs marchands de l’industrie, de la cons-
truction, du commerce et des services. Ce champ ne prend pas en compte l’agriculture, les services financiers, l’administration, les
activités associatives et la location de biens immobiliers.

Pour confronter les évolutions observées dans les ZFU de Lorraine avec celles de zones comparables, une démarche inspirée des
méthodes d’évaluation a été mise en œuvre. Des zones de comparaison ont été construites à partir des ZRU (zones de redynamisation
urbaine) dont les caractéristiques socioéconomiques (taille de la population, niveau de revenu, part de jeunes, part de ménages locatai-
res en HLM notamment) sont proches des zones finalement désignées comme zones franches urbaines.

Le dispositif zone franche urbaine (ZFU)

Initié par la loi du 4 février 1995, le dispositif ZFU vise à redynamiser des quartiers jugés prioritaires au regard de leurs caractéristiques économiques et sociales par la relance
de l’activité économique et donc de l’emploi.

Des exonérations fiscales et sociales ont été accordées à des petites entreprises (moins de 50 salariés) présentes ou qui se sont implantées sur le territoire des ZFU :
- exonérations fiscales : impôts sur les bénéfices, contribution économique territoriale (CET), taxe foncière sur les propriétés bâties
- exonération totale ou partielle des cotisations sociales patronales de sécurité sociale et de la cotisation au titre du FNAL (fonds national d’aide au logement), pour les salariés
dont la rémunération n’excède pas un certain seuil

Le dispositif est entré en vigueur au 1er janvier 1997, et 44 ZFU ont été créées dans le cadre du Pacte de relance pour la ville. Les ZFU se sont ensuite développées avec la
création de 41 nouvelles zones en 2004, puis de 15 ZFU supplémentaires en 2006. Ce dispositif d’exonérations a connu différentes phases ponctuées par des modifications
majeures. Les exonérations sont soumises à plusieurs conditions cumulatives. Les entreprises doivent notamment être à jour de leurs obligations en termes de paiement des
cotisations sociales, réaliser les déclarations sociales obligatoires et respecter une clause d’embauche d’habitants de ces ZFU. Cette clause d’embauche locale a été renforcée
à plusieurs reprises. Au départ, les exonérations étaient applicables à condition que 20 % de l’emploi salarié ou des embauches de l’entreprise concernent des habitants de la
ZFU ou de quartiers prioritaires. Cette part est passée à 33 % en 2004, puis à 50 % en 2012. Les seuils de rémunérations des salariés permettant de bénéficier d’exonération de
cotisations sociales ont également été modifiés à plusieurs reprises.

Au 1er janvier 2015, le dispositif est à nouveau modifié et prolongé jusqu’à fin 2020. Les zones deviennent des “zones franches urbaines - territoires entrepreneurs” (ZFU-TE).
Le nouveau dispositif prévoit encore certaines exonérations fiscales pour les entreprises qui s’implantent en ZFU-TE à partir du 1er janvier 2015, mais il ne prévoit plus d’exonéra-
tions de cotisations sociales pour ces entreprises. Le plafonnement de l’exonération fiscale est en outre revu à la baisse.

3 Impact positif du dispositif ZFU à Metz-Borny
Situation relative des ZFU de Lorraine suite à l’entrée dans le dispositif au regard du nombre
d’établissements et de l’emploi salarié

Génération

Par rapport aux zones

de comparaison

Par rapport aux ZFU de France métropolitaine

de même génération

F ��� F ���
ZFU Metz-Borny 1re (1997) + + = +

ZFU Metz-Woippy 2e (2004) = = - =

ZFU Nancy 2e (2004) = = - +

ZFU Behren-lès-Forbach 3e (2006) + = + -

Lecture : Suite à son entrée dans le dispositif, la ZFU de Metz-Borny a enregistré une évolution plus favorable de l’emploi salarié
qu’une zone comparable qui n’a pas bénéficié du dispositif. Elle a aussi connu une évolution plus favorable que la moyenne des
ZFU de 1re génération de France métropolitaine.

Source : Insee, Sirene, DADS


